
que case renfermant une notion du programme : 
mals l ·ordr, , des ~ases ne préjuge pas obliga
toirement de 1 1 ordre suivi en fait d :une se
maine à l :autre - c •est "1 1 exploitatlon "el
le~même qui décide de la date adoptée (par ex . 
la première semaine 'de décembre n ?es t pas pré
vue obligatoirement pour une leçon sur 1 1ac
cord du nom et de l :adjec t1r . C'est la présen
ce éventuelle de nombreux accords dans tel tex
te libre qui permettra de décider si c ·est du
rant la deux! ème semaine de novembre par ex .. 
que cette notion sera abordée ) Par contre le 
maître prend bien soin de rayer la case cor
respondante dès que la notion a été en rait 
étudiée . Ainsi un coup d 1oeil Jeté de temps 
en temps le met en mesure de taire le point 
et rien ne l'empêche en !ln d'année de pré
voir tout de même quelques 'leçons• pour les 
notions du programme qul n ' auraient pas été 
abordées ou qui resteraient mal assimilées . 

2) LA PREPARATION a POSTERIORI , - Comme il 
n iest pas 

possible de prévoir pour le lendemain quelle 
notion du programme sera étudiée en grammaire 

orthographe etc ••• puisque c ' est la mise au 
point collective du texte libre qui la fera 
appaiaftre , le maitre n'est plus appelé à en 
organiser le détail la veille , Aussi est-il 
en droit de laisser sur son cah i er de prépa
ration des 1blancs" correspondant aux heures 
ainsi employées , Par contre le lendemain soir 
il prend soin de prdclser quelle notion a été 
étudiée et éventuellement de noter comment la 
séance s 1est déroulée . 

3) EMPLOI DU TEMPS ' Les séances Jusque là 
prévues séparément pour 

grammaire , orthographe , vocabulaire • ••• sont 
désormais bloquées et désignées sous la rubri
que •rrançais• à condition assurément que les i 
temps globaux fixés par les horaires orriclels 
soient respectés . 

Toutefois , il est bien évident que les mo
difications ainsi introduites doivent l 'être 
dans cet esprit et à cette condition seule
ment . 

LIGUE POUR LA REFORME DE L'ORTOGRAFE n O.R. n 

LA QUESTION DES PRENOMS - on demande si la s implification première étape s :appllque aus prénoms 
Bien sbr "Les usagers" n ' ont m~me pas atendu la Ligue et son projet . 

11 l a b èle 1ur èt.e qu on écr 1t SIMONE à <-êité de S !MONNE Plus récemment , nous avons c onu JAll INE . 
JAN etc . Le Dr . MONNEROT-DUMAINE de Nice a atlré notre atentlon sur les prénoms . Ecrivons donc 
CATERINE , SUZANE etc . 

ET LES AUTRES NOMS PROPRES ? Il 1 a longtemp s que 1a vile de CETTE a changé son ortograre et que 
l ' on écrit SETE (n ' en déplaise à MANDINE qui veut prononcer Bèle corne 

b~le et non corne gèle etc . ) Il sufrlt , dans une adresse par exemple qu ' aucune confus ion ne soit 
possible . Mals un secrétaire de Mairie , un gréfler de l ' Etat-Civil ne peuvent changer un accent 
nl une lètre dans les écrl ts ofl c iels cela entraine des complications ave c 1e Juge de Pals . 

CHEQUES : On peut rédiger les noms de nombr es en ortografe s implifiée . Aucun règlement ne 1 :1n
~erd lt , aucune contusion n est possible (c "esL là 1 essenti el ) De toutes façons nous pouvons 
forcer la mai n par le nombre s i quelque grlncheus fai sait de s diffi cu l tés . Jusqu ' i c i ça marche 

CACHETS • Co1és votre cachet "Ligue " partou t m•me sur vos i nveloppes Patience à ceus qui 
atendent les cachets Ils sont comandés pa1· diz a ine 

R ·. LALlE!lAND 
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